
 
 
 
 
 

DAM’S, les courses de galop se conjuguent au féminin pluriel 
 
Des femmes décideurs et des femmes de passion, unies par la même envie de transmettre leur 
enthousiasme pour les courses de Galop, viennent de réaliser leur rêve, en créant DAM’S, une 
association de propriétaires de chevaux de galop, au concept inédit, car exclusivement dédiée 
aux femmes. 
 
L’agrément de France Galop est en cours et, dans quelques semaines, l’écurie DAM’s va faire courir 
ses chevaux sous des couleurs ultra-féminines… satin rose et  velours orange. 
 
L’écurie DAM’s est une société par actions simplifiée où chaque membre actionnaire est 
bénéficiaire auprès de France Galop d’une carte de porteur de parts. Cette société est gérée par 
un Comité de Direction composé de quatre membres : Nathalie Bélinguier, Présidente de la Fegentri 
(Fédération Internationale des Gentlemen-Riders), Dominique Hazan, chef d’entreprise, Nicole 
Séroul, éleveur de pur-sang et Florence Woerth, diplômé d’HEC, gestionnaire de portefeuille, qui a 
initié le projet.  
 
Pour être associé à l’écurie DAM’s, il faut être majeur et titulaire d’au moins une action de la société 
(15.000 euros). Il ne sera demandé aucune remise de fonds complémentaire aux associés pendant 
la durée de vie de la société qui est de cinq ans. 
 
DAM’s, c’est aussi un club ludique qui rassemble, par cooptation, des femmes adeptes de l’art de 
vivre à la française autour de l’univers du Galop, qu’elles soient initiées ou néophytes. Chaque 
membre participe à la cohésion du groupe en mettant ses compétences personnelles ou 
professionnelles au service du club. DAM’s, c’est une façon originale et trendy d’élargir un réseau 
d’influence féminin de manière agréable et conviviale.  
 
Ces femmes, porteur d’un projet commun, partent déjà à la conquête d’un palmarès, avec pour 
objectif, de mener une pouliche à la  victoire dans le Prix de Diane à Chantily ou aux Oaks 
d’Epsom ! Les choix stratégiques de l’écurie sont déjà définis… Poulains ou pouliches achetés par 
l’écurie vont être entraînés exclusivement par des femmes, avec Christiane Head-Maarek, 
Présidente des entraîneurs de Galop, en chef de file… Les jockeys, porteurs de la casaque rose et 
orange, seront les seuls hommes acceptés au Club des DAM’S ! 
 
Le propriétariat est à la fois un jeu de stratège et un véritable loisir porteur de valeurs et de traditions 
que ce soit sur les 166 hippodromes champêtres des belles régions françaises ou dans le cadre 
prestigieux des Grands Prix de Longchamp ou de Chantilly. 
 
Loin d’être un luxe égoïste, cette passion fait vivre une filière économique agricole de 67 000 
emplois dans l’Hexagone, animant une véritable chaîne des métiers, allant des haras aux stalles de 
départ, en passant par toutes les activités liées à l’élevage, à l’entraînement, au jeu et bien sûr à 
l’organisation technique et logistique du spectacle vivant qu’est une réunion de courses. 
 
Le propriétariat a pris la forme d’un loisir avec « contrepartie » comme le qualifient les sociologues. 
Compensation pas uniquement financière… Goût de la compétition et du challenge, 
reconnaissance des proches, partage - voire communion - dans la victoire comme dans la 
déception, pratique d’une distraction d’exception, impression d’échapper à une routine 
anxiogène, sensation de détente et de « mise au vert » sur les hippodromes et les centres 
d’entraînement, plaisir de construire et non plus seulement de consommer… Tous ces moments et 
sentiments vécus  dans la vie d’un propriétaire de pur-sang contribuent à l’engouement des 
passionnés. 
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